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Une démarche collective
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Vision de 
la Soce

• 1er trimestre 2019
• Bureau + Comité

Raison 
d’être

• 2eme & 3ème trimestre 2019
• Comité élargi (élèves, archis…)

Stratégie
• 3ème & 4ème trimestre 2019
• Bureau
• Validation par le comité



La raison d’être, pourquoi?
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La « raison d'être » est le sens profond qu'une structure
donne à son activité et la manière dont elle définit son
utilité….

…Elle oriente et éclaire les choix stratégiques…

…un moteur pour l'action et une source d'inspiration pour
les initiatives

(Les Echos – mars 2018)

Une formulation de la raison d’être + une phrase d’accroche



La raison d’être de la Soce
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La Société des Arts et Métiers réunit les Gadzarts ainsi que celles &
ceux qui partagent leurs valeurs, au sein d’une Communauté
intergénérationnelle.

La raison d’être de cette Communauté est d’agir partout où elle se
trouve, par l’engagement de chacun de ses membres, quel que soit
son âge, pour :

Ø pérenniser les liens fraternels et l’Esprit Gadzarts,

Ø développer l’entraide et la solidarité,

Ø contribuer au rayonnement des métiers de l’ingénieur, de
l’École et des technologies.



La phrase d’accroche (motto)
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UNIR POUR AGIR, FIERS D’ÊTRE GADZARTS

Unir pour agir, Fiers d’être Gadzarts



La stratégie de la Soce
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Les Elèves LʼEcole

La Communauté

Communication Communication



Réunir et renforcer la 
Communauté
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ü Être une communauté puissante et agissante tout en 
gardant la fraternité intergénérationnelle qui nous unit. 

ü Être un accélérateur de carrière en reconnaissant le 
rôle déterminant de la formation tout au long de la vie

ü Être reconnus en local, au national et à l’international 
pour nos actions et la promotion de nos valeurs 
citoyennes et humanistes



Soutenir les élèves
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üPromouvoir l’ascension sociale et l’ouverture 
des élèves à l’international
üApporter conseil et/ou aide dans la Vie à 
l’école en bonne intelligence avec la direction
üNous mobiliser pour qu’ils disposent de 
résidences de qualité au meilleur coût



Accompagner l’école
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üContribuer aux réflexions sur l’avenir de la 
formation
üMobiliser les gadzarts et les entreprises autour 
des programmes de recherche et du recrutement 
des meilleurs enseignants
üMobiliser une expertise pour des locaux 
modernes et adaptés
üAgir au quotidien (stages, entretiens tripartites, 
PMI)



Communiquer
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ü faire croître notre reconnaissance (monde 
économique et politique, enseignement 
supérieur) 

ü valoriser l’image positive de nos alumni
ü participer à la forte notoriété de l’Ecole, et à son 

attractivité ;
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Avez-vous des questions ?
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PRÉSENTATION DES ORIENTATIONS 
SUR L’ÉLARGISSEMENT DE LA SOCE

Joël LEMPEREUR (Bo 179)
Vice-Président Communauté



Rappel du contexte

Les statuts de la SOCE permettent l’intégration de membres dits 
« Filières Pédagogiques »

Cet état de fait a suscité la réaction de nombreux Camarades 
démontrant que les avis sur ce sujet n’étaient pas convergents.

Le Comité a décidé de lancer un groupe de travail pour préparer 
une large consultation dans la Communauté.
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Mastères Spécialisés (Bac +5) 15 MS sur 5 Campus et Instituts 200
dont 20 % d’Ingénieurs AM

Diplômes d’Ingénieurs (Bac +5)

Arts et Métiers Programme Grande Ecole  (Les Gadzarts) 1 150
De spécialité 10 diplômes sur 6 Campus 300

Diplômes de Master (Bac +5) et Doctorat (Bac +8)

Diplôme National de Master (Bac +5) 27 spécialités réparties sur 14 laboratoires 270
dont 30 % d’Ingénieurs AM

Doctorats (Bac +8) Sciences des métiers de l’ingénieur 80
dont 20 % d’Ingénieurs AM

Les filières concernées

Nbre de diplômés 
chaque année
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Méthodologie proposée
Constitution d’un groupe de travail issu du Comité
- Réalisation d’un état des lieux des différentes filières concernées. 
- Réalisation d’un benchmark des pratiques des autres Alumni.

Deux analyses à partir de deux questions :
1. Est-il opportun de réaliser l’ouverture telle que le permettent les statuts de la 

SOCE ? 

2. Est-il opportun de réaliser l’ouverture par une solution type  « Association 
d’Associations » à définir ?

Pour chacune de ces deux hypothèses : étude des Avantages et Inconvénients

Présentation à l’AG du 30/11/19 d’un processus d’échanges en Régions.
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Benchmark autres Alumni

Société des Ingénieurs Arts et Métiers – AG du 30 novembre 2019 à Iéna

Ecoles prises en compte: Mines (Georges Masclet), Agro (Georges Masclet), 
ESTP (Robert Canonne), HEC (Thierry Lucotte), Centrale (Lionel Chollet)

Pour chacune de leur alumni, analyse :

1 – Du niveau de la cotisation 

2 – Des différentes activités

3 – Des cas des regroupements d’écoles

4 – De la prise en compte des différents diplômés des Ecoles

5 – De leur annuaire



Avantages
Les principaux avantages de la solution « Intégration » sont :

� Esprit d’ouverture, meilleure image vis-à-vis des différentes institutions ;
� Élargissement du spectre de compétences ;
� La SOCE reste le représentant vis-à-vis de l’Ecole.

Ces avantages sont maintenus et complétés dans la solution « Association 
d’Associations » par :

� Chaque Asso garde son autonomie et ses valeurs, la SOCE garde sa 
spécificité, ses membres sont des Gadzarts ;

� Cette solution améliore la différenciation des diplômes ;
� L’Asso d’assos accompagne l’Ecole qui développe de nouveaux diplômes ;
� Chaque élève sortant peut se voir intégré et impliqué dans une des assos

de l’Association.
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Inconvénients

Les principaux inconvénients de la solution « Intégration » sont :

� Risque de division de la Communauté ;
� Confusion des diplômes délivrés par l’ENSAM ;
� Dilution des valeurs Gadzarts.

Ces inconvénients sont éliminés dans la solution « Association 
d’Associations »

La contrainte de la solution « Association d’Association » est :

� Le fait que l’on devra tenir compte des autres associations.
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Proposition de la suite à donner 

Le groupe de travail propose à l’AG de valider le processus suivant :

� Lancer une consultation de la Communauté dès janvier 2020 ;

� Faire un point d’avancement à l’AG d’avril 2020 ;

� Lancer des groupes de travail spécifiques sur les thèmes qui auront été 
validés par l’AG d’avril 2020 ;

� Proposition et validation d’une solution à l’AG de novembre 2020.
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Charte du bénévole à la Soce

Joël LEMPEREUR (Bo 179)
Vice-Président Communauté



Charte du bénévole 
SOCE 

Tout bénévole accueilli et intégré dans la Société des
Ingénieurs Arts et Métiers (la « Soce ») se voit remettre
la présente Charte. Elle définit le cadre des relations, des
règles et de l’éthique qui doivent s’instituer entre les
Responsables de la Soce, les salariés permanents et les
bénévoles.

Version V8 du 19/09/2019
https://www.arts-et-metiers.asso.fr/

https://www.arts-et-metiers.asso.fr/


Rappel des missions et finalités de l’association.
"La Soce a pour buts de favoriser la promotion des Valeurs humaines et
entrepreneuriales qui, en s’appuyant sur les Sciences, les Techniques et
l’Industrie, développent l’économie et permettent à notre monde de
progresser pour le bien du plus grand nombre ». (article 1 des Statuts)

La Soce remplit cette mission :
• de façon transparente à l’égard de ses adhérents, de ses béné-

voles, de ses salariés, de ses donateurs, et de ses bénéficiaires,
• dans le respect des règles démocratiques  de l’association,
• en réalisant des démarches d’évaluation de son utilité sociale.

Charte du bénévole Les devoirs des bénévoles

Le bénévolat est librement choisi. Il ne peut donc exister de liens de
subordination, au sens du droit du travail, entre la Soce et ses bénévoles,
mais ceci n’exclut pas le respect de règles et de consignes.

Ainsi, le bénévole sociétaire s’engage :
• à être à jour de la cotisation Soce.
• à collaborer avec les autres acteurs de la Soce : dirigeants, salariés et 

autres bénévoles sans notion hiérarchique.
• à adhérer à la finalité et à l’éthique de la Soce.
• à respecter l’esprit Gadzarts.
• à se conformer aux objectifs de sa mission et l’assurer efficacement.
• à respecter l’organisation, le fonctionnement et le règlement intérieur 

de la Soce.
• à participer à des points réguliers avec son référent et à formaliser un 

bilan périodique de sa mission.
• à exercer son activité en respectant les règles de confidentialité 

inhérente à la fonction.
• à respecter les convictions et opinions de chacun.
• à rechercher un successeur à sa mission pour assurer une continuité. 

Le Bénévole pourra à tout moment arrêter sa collaboration, mais,
dans la mesure du possible, en respectant un délai de prévenance
raisonnable.

Les droits des bénévoles

La Soce s’engage à l’égard de ses bénévoles à :
• les informer sur sa stratégie, le contenu du projet associatif, les

principaux objectifs de l’année, le fonctionnement et la répartition
des principales responsabilités.

• faciliter les rencontres avec ses dirigeants, entre bénévoles, avec ses
salariés et les bénéficiaires.

• les accueillir et les considérer comme des collaborateurs à part 
entière.

• définir sur la fiche de poste, en fonction de ses besoins, les missions
et les responsabilités des bénévoles selon ses compétences acquises
et à venir.

• structurer les relations au travers des documents de référence
(Statuts, RI, Vademecum, descriptif de mission, ..).disponible sur le
site Soce.

• rembourser les dépenses, préalablement autorisées, engagées pour
son compte.

• couvrir, par une assurance adéquate, les risques d’accidents causés
ou subis dans le cadre de ses activités.

La Soce pourra à tout moment, mettre fin à la collaboration avec le
bénévole, en respectant un délai de prévenance raisonnable.
Cette décision sera motivée et validé par le Bureau.

Fait  en deux exemplaires , 
à …………………….….le……………………..…

BENEVOLE :

NOM ……………………….…....  

Prénom…........................      Promo…………

Mission : ………………………………………..
S’engage sur la charte du bénévole de  la Soce 
et les documents de référence.
Signature

REPRESENTANT DE LA SOCE:

NOM ……………………….…....  

Prenom…........................      Promo……

Qualité………………………..

Prend acte de ton engagement sur la 
charte des bénévoles de la Soce.
Signature


